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Objectifs

- Le plaisir ; 

- La santé ;

- La cohésion ;

- Le développement moteur ;

- La culture sportive.
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Les activités pratiquées

Sports 
Athlétiques

Sports 
collectifs

Sports de 
pleine nature

Sport 
d’expression

Jeux 
collaboratifs
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L’évaluation
« Je peux accepter l’échec, tout le monde rate 

quelque chose. Mais je ne peux pas accepter 

de ne pas essayer. »

Michael Jordan.

Une partie de la note dépend entièrement des efforts et du travail qui seront fournis par les
élèves sur chacune des séances.
Être débutant dans une activité n’est donc pas un obstacle à l’obtention d’un bon résultat.
Ne pas fournir d’effort viendra en revanche fortement péjorer la note. 
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Règlement

1. Être à l’heure ;
2. 5 minutes maximum dans le vestiaire ;
3. Avoir une tenue adaptée à la pratique sportive ;
4. Possibilité de prendre une douche en fin de cours ;
5. Uniquement les bouteilles d’eau personnelles autorisées pendant le cours ;
6. Respect des autres et du matériel ;
7. Téléphone interdit ;
8. Si absence le jour d’une évaluation : Certificat médical obligatoire à 

transmettre au maître de classe ET à l’enseignant d’EP ;
9. Un certificat médical dispense de pratiquer l’EP mais ne dispense pas de 

présence au cours ;
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